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Radier 15jours par pôle emploi

Par Elo38, le 16/01/2019 à 15:32

Bonjour voilà je me suis fait radier de pole emploi de 15jours parceque je me suis pas
présente à un rdv que je nan' pas recue ,ma question c'est comment sa ce passe,je serai
payé 15jours après ?je vie seul et j'ai que le chômage de 700euro comme Revenu et jai un
enfant à charge...je suis dans la mer.. merci de votre réponse

Par Visiteur, le 16/01/2019 à 18:02

Bonjour

Pôle emploi applique des mesures de sévérité bien normale, car les abus sont légions, mais il
est étonnant que cela se produise pour un premier RDV manqué.

Avez vous pensé à faire une réclamation

https://www.pole-emploi.fr/candidat/le-mediateur-de-pole-emploi-@/article.jspz?id=60586

https://www.pole-emploi.fr/candidat/la-charte-du-mediateur-national-de-pole-emploi-
@/article.jspz?id=61455

https://www.pole-emploi.fr/candidat/comment-deposer-une-reclamation--
@/article.jspz?id=60588
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